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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au règlement sanitaire départemental
pour un local (lot n°14) situé 1ère porte à gauche dans la cour de l’immeuble sis 13 rue Michel Columb

à Nantes (44200).

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et
notamment l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 10 novembre 2020 formulée par Monsieur Dominique GILET,
domicilié 9, résidence du Parc à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu (44310), propriétaire du local
situé 1ère porte à gauche dans la cour de l’immeuble sis 13 rue Michel Columb à Nantes
(44200), références cadastrales DZ 30 - lot n°14 ;

VU le  rapport  des  inspecteurs  de  salubrité  du  service  hygiène  du  pôle  protection  des
populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 22 décembre 2020, relatif au local
situé 1ère porte à gauche dans la cour de l’immeuble sis 13 rue Michel Columb à Nantes
(44200), références cadastrales DZ 30 - lot n°14 ;

CONSIDERANT les  caractéristiques  dimensionnelles  du  logement  et  l’existence  d'une  pièce
principale avec un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour  la santé et la sécurité des
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la
Loire ;

A R R   Ê   T E  

Arti  cle 1er   - L'occupation en qualité de logement du local situé 1ère porte à gauche dans la cour de
l’immeuble sis 13 rue Michel Columb à Nantes (44200), références cadastrales DZ 30 - lot n°14 ;
propriété appartenant à Madame Nicole VOLARD et Monsieur Dominique GILET, domiciliés 9,
résidence du Parc à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu (44310), est autorisée par dérogation à l'article
251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.
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Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M.
le préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1 dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet
implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a
été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 14 janvier 2021

Le Préfet,
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DCPPAT

Arrêté portant délégation de signature à M. Christophe BUZZI, directeur régional et
départemental par intérim 

de la direction régionale et départementale de la cohésion sociale 
de la région Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique

Le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de
la République ;

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif  aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif  à l'organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret du 28 mai 2019 nommant Mme Nadine CHAÏB sous-préfète chargée de mission auprès
du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU le décret n°2020-1545 du 20 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales du
travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret n°2020-1542 du 20 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de
l’engagement civique et  des  sports  et  à  l’organisation des  services  chargés  de leur  mise  en
œuvre ;

VU       le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de
la Loire-Atlantique ;

VU     le  décret  du  29  juillet  2020  nommant  M.  Didier  MARTIN,  préfet  de  la  région  Pays  de  la
Loire,préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ;
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DCPPAT

Arrêté portant délégation de signature à
Mme Blandine GRIMALDI - directrice départementale déléguée de la Loire-Atlantique
auprès de la direction régionale et départementale de la cohésion sociale des Pays de

la Loire

Le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
des départements et des régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ; 

VU le décret n°2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l'Agence nationale pour la rénovation
urbaine ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le décret du 28 mai 2019 nommant Mme Nadine CHAÏB sous-préfète chargée de mission auprès
du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;    

VU le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général de la préfecture de
la Loire-Atlantique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ;      

 

VU l'arrêté  du  Premier  Ministre  du  20  novembre  2017,  nommant  Mme  Blandine  GRIMALDI,
inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale, directrice départementale déléguée de la
Loire-Atlantique auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale des Pays de la Loire à compter du 1er décembre 2017 ;

VU       l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général commun à
la préfecture et aux directions départementales interministérielles de la Loire-Atlantique ;

Tél :  02.40.41.20.20
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PREFECTURE DE LOIRE-ATLANTIQUE
---------------

AVIS

Décret du 7 janvier 2021 prolongeant la concession de stockage souterrain de
propane liquéfié, dite « concession de Donges »,

à la société Total Raffinage France SAS

La concession de stockage souterrain de propane liquéfié, dite «concession de Donges»,
située dans le département de la Loire-Atlantique, est prolongée jusqu’au 20 janvier 2046
sur un périmètre inchangé.
Les périmètres de la concession et de protection sont délimités par un système qui se
substitue au système de coordonnées antérieurement utilisé.
Il  peut  être  pris  connaissance  du  texte  complet  du  décret  auprès  du  ministère  de  la
transition écologique (direction de l’énergie, bureau des ressources énergétiques du sous-
sol,  tour  Séquoia,  1,  place  Carpeaux,  92800  Puteaux)  ainsi  qu’auprès  de  la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire
(service des risques naturels et technologiques, division des risques naturels, hydrauliques
et sous-sols, 5, rue Françoise-Giroud, CS 16326, 44263 Nantes Cedex 2).
 

 

 



Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté préfectoral n°2021/BPEF/007 portant autorisation
d’occupation temporaire de propriétés privées

Diagnostic d’archéologie préventive dans le cadre de l’aménagement 
de la ZAC du Quartier du Diable (tranche 4) 

sur le territoire de la commune des Moutiers-en-Retz

Vu le code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er :

Vu le code pénal et notamment son article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des
travaux publics, modifiée par l’ordonnance du 23 octobre 1958 et le décret du 12 mars 1965 ;

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération du 3 juillet 2006, par laquelle le conseil municipal des Moutiers-en-Retz, décide de
créer la ZAC du Quartier du Diable et d’attribuer la concession d’aménagement à la société BESNIER
Aménagement ;

Vu les arrêtés n° 2020-82 et n° 2020-164 des 5  et 24 février 2020 portant prescription et attribution
d’un  diagnostic  d’archéologie  préventive,  au  bénéfice  de  l’Institut  National  de  Recherches
Archéologiques Préventives (INRAP), préalablement à l’aménagement de la tranche 4 de la ZAC du
Quartier du Diable sur la commune des Moutiers-en-Retz :

Vu la  demande  présentée,  le  25 novembre 2020  par  la  commune  des  Moutiers-en-Retz,  à  l’effet
d’obtenir, au bénéfice des agents de la société BESNIER Aménagement et de ceux du Service Régional
d’Archéologie des Pays de la Loire et ceux de l’INRAP, l’autorisation d’occuper temporairement les
propriétés  publiques  et  privées  listées  en  annexe  et  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  des
Moutiers-en-Retz, afin d’y réaliser les diagnostics d’archéologie préventive prescrits dans le cadre du
projet d’aménagement de la ZAC du Quartier du Diable aux Moutiers-en-Retz (tranche 4);

Vu les plans et états parcellaires de la zone d’intervention, annexés au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de connaître le patrimoine archéologique du secteur concerné par le projet
précité et de faciliter les opérations dont il s’agit  ;

ARRÊTE

Article 1er –  Les agents de la société BESNIER aménagement (concessionnaire de la ZAC), et ceux du
Service Régional d’Archéologie des Pays de la Loire ainsi que ceux de l’Institut National de Recherches
Archéologiques  Préventives  (INRAP)  sont  autorisés,  sous  réserve  des  droits  des  tiers,  à  occuper
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